
Tarifs au 01/12/2018 au 31/01/2019 

Une documentation sur tous nos tarifs est à votre disposition à l’intérieur de l’agence 

 

 
12, Rue Auguste Renoir 78400 CHATOU - 01 30 53 19 22 

Agr : E1807800230 

 
 

LES ATTESTATIONS 125 - A - AM 
 

 - pour valider l’accès à la moto 125 cm3 après 2 ans de permis B 

 - pour valider le permis A après 2 ans de permis A2 

- pour pouvoir conduire un 49,9 cm3 

 

Les trois phases du programme de formation : 

 

 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Prestation à l’unité : 
 
 Heure de conduite complémentaire en 2 roues (*

1
) 58€ ttc 

 
Pièces à fournir : tout sera scanné par nos soins  

 
 

 
 
 
 

 
 

Les cours sont organisés par un moniteur moto, diplômé d’Etat, en liaison radio avec l’élève. Piste moto de 1500 m². 
Les départs des leçons de moto se font sur l’agence de Poissy  
 (*

1
) 1 heure de conduite = 50 mn de conduite effective et 10 mn de théorie de la conduite 

 

> 1 photo d’identité 

> 1 pièce d’identité valide 

> L’ASSR 1 ou 2 

> Permis de conduire 

> 1 justificatif de domicile de – 6 mois 

> 1 attestation d’hébergement 

> Pièce d’identité du représentant légal 

 

350 € TTC  
Pour 7 heures de 
formation 

 
> Constitution du dossier pour la 

fabrication du permis (sauf pour les 125 
cm3) 

> La théorie (1 code en ligne et accès à la 
salle pendant 1 mois) soit 2 heures 

> Le plateau, 3 heures de conduite (*1) 

> La circulation, 2 heures de conduite (*1) 

> Attestation délivrée à la fin de la 
formation 

 


